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Les délégations du Conseil de la Commu-
nauté française et de l'Assemblée nationale du
Québec, réunies au sein du Comité mixte de
coopération interparlementaire, ont tcnu la
10e session à Bruxelles sous la présidence de
Mme Antoinette Spaak, Présidente du Conseil
de la Communauté française et de M. Jean-
Pierre Saintonge, Président de l'Assemblée
nationale du Québec.

Le Comité mixte a publié une brochure com-
mémorative à l'occasion de la loe session et il a
été convenu que les deux parties veilleront à sa
distribution dans les Communautés respectives-

Le Comité mixte se félicite du travail prépa-
ratoire du sous-comité qui a facilité la progres-
sion des travaux de sa 10Csession et la prépara-
tion de la brochure commémorative.

Les deux délégations ont procédé à un
échange d'informations sur l'évolution politi-
que er institutionnelle du Québec et de la Com-
munauté française depuis la dernière session
du Comité mixte.

Les deux délégations ont fait le point sur
les dossiers de la protection de la jeunesse en
Communauté française et au Québec. Elles ont,
de plus, échangé des informations sur les ques-
tions de politique familiale et de la petite
enfance. Enfin, un exposé sur la politique de la
santé au Québec a été présenté par la partie
québécoise.

Il a été, de plus, souligné que le Conseil de la
Communauté française répondrait positive~
ment à une invitation de l'Assemblée nationale
du Québec de participer à un symposium sur la
démocratie qui se tiendra à Québec à l'automne
1992, dans le cadre de la commémoration du
bicentenaire des institutions parlementaires
québecoises.

S'en tenant à la réso1ution 6 de sa dernière
session, le Comité mixte a tenu à se prononcer
dans les résolutions 2, 3 et 4 sur l'orientation
à retenir pour chacune des catégoties déjà iden-
tifiées soit:

10 Les structures de nos Etats et de nos
Assemblées;

2° L'attitUde des deux Parlements à l'égard
de la scène internationale;

3° Des thèmes particuliers de la politique
sociale et culturelle.

RESOLUTION N° 1

TV 5

Le Comité mixte a consacré une journée
d'étude à la télévision francophone TV 5.
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Considérant que TV.5 a, dès à présent,
prouvé tant en Europe qu'en Amérique du
Nord qu'elle est une entreprise essentielle pour
la cause de la francophonie;

Considérant que TV .5 Québec-Canada et
TV 5 Europe poursuivent un objectif fonda-
mental commun, à travers des émissions d'in-
formation, de formation culturelle, de divertis-
sement et désirent faire partager ce qui caracté-
rise et unit les peuples de langue et de culture
française et, en même temps, faire découvrir la
diversité des composantes de la Francophonie;

- Le Comité mixte insiste pour que ces
deux objectifs inspirent les programmes de
TV .5 Québec-Canada et TV 5 Europe.

- Le Comité mixte recommande en même
temps que les programmes soient arrêtés en
fonction de la diversité des spectateurs aux-
quels TV .5 Québec-Canada et TV .5 Europe
s'adressent: d'une part, des spectateurs franco-
phones - ci'expression française mais à des
degrés variables de connaissance de la langue
-, ct d'autre part, des spectateurs non franco-
phones justifiant notamment le recours à des
sous-titrages.

Le Comité mixte se réjouissant de l'ouver-
ture et de l'intérêt à l'égard des pays de l'Europe
centrale et orientale, de l'Afrique et de l'Améri-
que du Sud, désire attirer l'attention sur l'ur-
gence qu'il y a à trouver une réponse à l'attente
de ces populations.

Le Comité mixte se déclare particulière-
ment attentif aux récents travaux des ministres
francophones de la Culture à Berne et se réjouit
de la mission confiée à la CIR TEF, la chargeant
de l'étude de faisabilité d'une grande radio
francophone internationale.

La pertinence d'un tel projet paraît évi-
dente, compte tenu de la grande efficacité de
la radio sur le plan de la décentralisation et du
rapport favorable entre le coût et la qualité du
service rendu à la francophonie internationale.

Le Comité mixte étudiera, au cours de sa
prochaine session, les résultats de la mission
confiée à la CIR TEF.

RESOLUTION N° 2

Considérant qu'il désire poursuivre ses
réflexions sur le fonctionnement des deux
Assemblées;

Considérant la très grande importance qu'il
attribue à la connaissance de l'exercice de la
fonction de parlementaire dans les milieux res-
pectifs;
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Le Comité mixte convient de traiter, lors
de sa prochaine session, dans la catégorie
(~Structure de nos Etats et de nos Assemblées~'
l'un des deux sujets suivants:

- les conditions de travail des parlemen-
taires et des groupes politiques;

- la procédure parlementaire.

Le Comité mixte décide, de plus, qu'à l'oc-
casion de ses prochaines sessions, deux parle-
mentaires pourraient prolonger leur séjour de
deux à trois jours, afin d'expérimenter avec un
parlementaire de l'autre Communauté, l'exer-
cice de la fonction de parlementaire dans une
circonscription d'accueil.

RESOLUTION N° 3

Coopération interparlementaire

- Considérant la restauration du multi-
partisme, d'élections libres et de la démocratie
parlementaire dans la majeure partie des pays
d'Europe centrale;

- Considérant qu'il importe de contribuer
au renforcement de ces nouveaux régimes
démocratiques en vue de rendre ces situations
irréversibles;

- Constatant l'importance de la langue
et de la culture françaises dans l'ensemble de
l'Europe centrale et des Balkans;

- Désireux d'apporter leur contribution
au développement de la francophonie et de la
démocratie parlementaire;

Le Conseil de la Communauté française et
l'Assemblée nationale du Québec décident:

- De développer conjointement un pro-
gramme de coopération interparlementaire
avec un Parlement d'un Etat d'Europe centrale
ou balkanique.

A cet effet, chacune des deux assemblées
désignera respectivement un parlementaire qui
est chargé, dans les meilleurs délais, de prendre
les contacts nécessaires, de procéder à l'étude
des besoins et de faire au sous-comité, dès sa
prochaine session, des propositions concrètes
de coopération s~inscrivant dans les objectifs
de la présente résolution.

RESOLUTION N° 4

Considérant que les discussions qu'il a
tenues sur plusieurs thèmes particuliers de la
politique sociale et culturelle au cours de ses
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dernières réunions ont pu contribuer à l'avan-
cement du débat dans les deux Communautés;

Considérant le succés de la formule des
colloques, qu'il utilise depuis quelques années;

Considérant que l'immigration et l'intégra-
tion des Communautés culturelles à la société
d'accueil sont des sujets de plus en plus discutés
dans les deux Communautés;

Le Comité mixte convient que le thème du
colloque de la prochaine session portera sur la
politique d'immigration et d'intégration.

~~

La délégation de l'Assemblée nationale du Québec était composée de MM. Jean-Pierre
Sainronge, président de l'Assemblée nationale, Jean Joly, député du parri lihéral québécois,
Mme Huguette Boucher-Bacon, députée du pani libéral québécois, M. Alberr Khelfa, député
du pani libéral québécois, André J. Hamel, député du parti libéral québécois, Jean-Pierre
Jolivet, dépuré du parti québécois, Mme Carmen Juneau, députée du pani québécois, MM.
Roger Lefebvre, dépuré du pani libéral québécois, Pierre Duchesne, secrétaire général de
l'Assemblée nationale, Henri Gariepy, conseiller en relations parlemenraires.

La délégation du Conseil de la Communauré française était composée de Mme Anroinerre
Spaak, présidenre du Conseil, MM. Yvon Biefnot, présidenr du groupe socialiste, André
Antoine, président du groupe social-chrétien, André Lagasse, prés idem du groupe Ecolo/FDF,
Pierre Hazette, député du parti réformateur libéral, Freddy Donnay, sénateur du pani socialiste,
Léon Dcfosset, député du parti socialiste, Etienne Knoops, dépuré du parti réformateur libéral,
Christian Daubie, secrétaire général du Conseil, Jean-François Vandewalle, directeur d'adminis-
tration, Jean-Pierre Cristolovean, conseiller.
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